
Document de Pierre Puissant 

Retranscrit de l’original par Patrick Claude de l’association au pied du mur à Mallefougasse. 

Le 10 mars 2017 

Droit de succession de Marie Chauvin le 7 août 1858 

 

Succession de Marie Chauvin, veuve Gaubert, décédée à Mallefougasse le huit février 1858 

Echue à son frère : 

                                                    Mobilier          50 

                                                    Droit à 6.50%                  3.90 

                                                    Immeubles     2900 

                                                    Droit à 6%                   188.50 

                                                    Total                           192.40  

                                                    Décime                          19.24 

                                                    Timbre de la quittance           0.35 

                                                    Total                           211.99 

 

Je soussigné, receveur de l’enregistrement et des douanes au bureau de St Etienne, reconnais 

avoir reçu de Chauvin Antoine, cultivateur demeurant à Mallefougasse, la somme de deux cent 

onze francs quatre-vingt-dix-neuf centimes, montant des droits de succession de sa sœur, ci-dessus 

liquidée, dont quittance. 

A St Etienne le sept août 1858 

Signature Franc 


